
  CFS:2009/1 Rev.1 
Septembre 2009 

 

Le tirage du présent document est limité pour réduire au maximum l'impact des méthodes de travail de la FAO sur l'environnement et 
contribuer à la neutralité climatique. Les délégués et observateurs sont priés d'apporter leur exemplaire personnel en séance et de ne 

pas demander de copies supplémentaires.  
La plupart des documents de réunion de la FAO sont disponibles sur l'Internet, à l'adresse www.fao.org 

W/K5900/f 

 

F 

  

COMITÉ DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE MONDIALE 

Trente-cinquième session 

Rome, 14, 15 et 17 octobre 2009 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ET NOTES Y AFFÉRENTES 

 

I. ORGANISATION DE LA SESSION 

a) Adoption de l’ordre du jour et du calendrier 
b) Déclaration du Directeur général ou de son représentant 
c) Composition du Comité 
 

II. CRISE ÉCONOMIQUE ET IMPACT SUR LA SÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE (RÉFÉRENCE: SOFI 2009) 

III. RÉFORME DU COMITÉ SUR LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE  
MONDIALE 

IV. SUITE DONNÉE À LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE 
SUR LA RÉFORME AGRAIRE ET LE DÉVELOPPEMENT 
RURAL (CIRADR) 

V. QUESTIONS DIVERSES 
a) Autres questions 
b) Élection du Bureau 
c) Organisation de la trente-sixième session 
d) Rapport de la session 



CFS:2009/1 Rev.1 

 

2 

 

NOTES RELATIVES À L’ORDRE DU JOUR 

 
1. La trente-cinquième session du Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA) 
s'ouvrira le mercredi 14 octobre 2009 à 9 h 30 au Siège de la FAO. Elle devrait se poursuivre 
jusqu’au samedi 17 octobre 2009 pour l'adoption du rapport final, avec une interruption le 
16 octobre, en raison de la Journée mondiale de l’alimentation.  

I. ORGANISATION DE LA SESSION 
 

a) Adoption de l’ordre du jour et du calendrier 

b) Déclaration du Directeur général ou de son représentant 

c) Composition du Comité 

II.   CRISE ÉCONOMIQUE ET IMPACT SUR LA SÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE 

2. Il est prévu un bref exposé des principaux éléments décrits dans L'état de l'insécurité 
alimentaire dans le monde (SOFI) de 2009, suivi d'un débat encadré sur les questions clés dans 
une enceinte réunissant toutes les parties prenantes. Ce point inclura des exposés de différents 
gouvernements et représentants d’ONG  sur la façon dont il a été fait face à l’impact de la crise 
économique sur la sécurité alimentaire au niveau national. 

III.  RÉFORME DU COMITÉ DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE 
MONDIALE 

3. Le Comité examinera au titre de ce point le document de travail intitulé la “Réforme du 
Comité sur la sécurité alimentaire mondiale” contenant des propositions relatives au processus de 
réforme du CSA, élaborées par le Bureau du CSA avec le concours du Groupe de contact. (voir 
doc. CFS:2009/2). Les réformes proposées sont conçues pour redéfinir la vision et le rôle du CSA, 
consistant à axer les efforts sur les défis essentiels d’élimination définitive de la faim; élargir la 
participation aux travaux du CSA afin de faire en sorte que les points de vue de toutes les parties 
prenantes concernées soient entendus dans le débat général sur l’alimentation et l’agriculture; 
adapter ses règles et procédures afin qu’il devienne la plateforme politique des Nations Unies 
chargée de la sécurité alimentaire et de la nutrition; renforcer ses liens avec les instances de 
niveaux régional, national et local; et appuyer les discussions du CSA par des  compétences  
structurées grâce à la création d’un Groupe d’experts de haut niveau afin que les décisions prises 
par le CSA soient fondées sur des données concrètes et des connaissances de pointe.   

4.  L’amélioration de l’établissement des rapports sur la mise en œuvre du Plan d'action du 
Sommet mondial de l'alimentation par le CSA (voir doc: CFS:2008/2 par. 13), est un point de la 
trente-quatrième session du CSA qui reste en suspens.  Divers calendriers, procédures et formats 
ont été appliqués, mais tous se sont heurtés à un certain nombre de difficultés. Les modalités du 
suivi des progrès réalisés dans la lutte contre la faim et l'insécurité alimentaire et de 
l'établissement de rapports à ce sujet sont à l'étude dans le contexte de la réforme du CSA.  
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IV. SUITE DONNÉE À LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE 
SUR LA RÉFORME AGRAIRE ET LE DÉVELOPPEMENT RURAL 

(CIRADR)  

2. Le Comité examinera un document (voir doc. CFS:2009/3) mettant en relief l’importance 
de l'accès garanti à la terre et aux autres ressources naturelles dans la lutte contre la pauvreté et la 
faim, les difficultés considérables soulevées par la réforme foncière et les mesures prises par la 
FAO dans ce domaine. Après une rapide présentation de ce document, un débat encadré sera 
ouvert sur les principales questions soulevées soulignant les dimensions de la gouvernance des 
régimes fonciers où il est grand besoin d’orientations et d’autres questions liées à la terre 
susceptibles d’entraver le développement rural.   

V.  QUESTIONS DIVERSES 
 

a) Autres questions  

b) Élection du Bureau 

c) Organisation de la trente-sixième session 

d) Rapport de la session 


